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Boussu : Giovanna CORDA Commune de Jurbise : Caroline MORCRETTE Commune de Quaregnon : Alain TORREKENS CHU Tivoli : 
Dominique VAN DE SYPE U Mons : Bernard HARMEGNIES Ethias : Marcel PETRY  

Stéphane OLIVIER, Directeur général 

SOCIETE COOPERATIVE INTERCOMMUNALE 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE ET PSYCHIATRIQUE DE 

MONS-BORINAGE 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

Séance du 22 décembre 2022 à 18h15 

Procès-verbal 

L'an deux mil vingt-deux, le trente juin, en son siège social à Mons, Boulevard Kennedy, 
2, s’est réunie l’Assemblée Générale des associés de la Société Coopérative 
Intercommunale « Centre Hospitalier Universitaire et Psychiatrique de Mons Borinage », 
constituée le trente et un janvier mil neuf cent nonante suivant acte reçu par le notaire 
Franz VILAIN à Frameries et publié aux annexes du Moniteur Belge du neuf juin mil neuf 
cent nonante sous le numéro 900609-440, dont les statuts ont été modifiés par les 
Assemblées Générales Extraordinaires, dont la dernière s’est tenue ce 22 décembre 2022 
à 18h15 (Publication au Moniteur Belge en cours), par acte de Maître Elise CORNEZ, Notaire 
à Mons. 

La séance est ouverte à 18h27 par Monsieur Samy KAYEMBE, Président. 

Conformément à l’article 21 des statuts, Monsieur le Président désigne comme 
scrutateurs : 

1. Madame Barbara CROMBEZ 
2. Monsieur Steve WILLEMS 

Le secrétaire est Stéphane OLIVIER, Directeur général. 

La séance se déroule, en présence de Maître Elise CORNEZ, Notaire à Mons, exerçant sa 
fonction dans la société "Antoine HAMAIDE et Elise CORNEZ, Notaires associés SRL", ayant 
son siège à 7000 Mons, Rue des Telliers 4. 

La tenue de la présente Assemblée générale a été notifiée à tous les associés par courriel 
du 18 novembre deux mil vingt-deux, contenant l'ordre du jour ainsi qu’une note de 
synthèse et une proposition de décision pour chacun des points à l’ordre du jour. 
L’ensemble étant accompagné des documents y afférents, conformément à l’article 20 de 
nos statuts. 
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 Sont présentes et ont délibéré, les communes suivantes : 

Nom Nb actions Délégués présents 

Ville de Mons 530.224 Samy KAYEMBE, Florent DUFRANE, 
Marc BARVAIS, Yves ANDRE 

Commune de Frameries 74.231 Barbara CROMBEZ 

Ville de Saint-Ghislain 100 Fabrice FOURMANOIT 

Commune de Quaregnon  1 Alain TORREKENS 

TOTAL 604.556 

 Ne sont pas présentes et ne sont pas prises en compte pour le calcul des 
différents quorums de présence et de vote, les communes suivantes : 

Nom Nb parts sociales 

Commune de Boussu 100 

Commune de Colfontaine 100 

Commune de Quévy 80 

Commune de Jurbise 1 

TOTAL 281 

 Est présent et a délibéré, l’associé public non-communal suivant :  

Nom Nb actions Délégués présents 

CPAS de Mons 161.314 Marie MEUNIER, Marie-Claire DIEU, 
Frédérique MAHY 

TOTAL 161.314 

 N’est pas présent et n’est pas pris en compte pour le calcul des différents 
quorums de présence et de vote, l’associé public non-communal suivant : 

Nom Nb actions 

Province de Hainaut 63.627 

TOTAL 63.627 

 Sont présents les associés privés suivants :  

Nom Nb actions Délégués présents 

ASBL Médecins HSG  12.000 Didier CHAMART 

ULB 2.000 Jean DUCOBU 

U MONS 1.000 Philippe DUBOIS 

ETHIAS 200 Marcel PETRY 

TOTAL 15.200 
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 Ne sont pas présents les associés non-communaux suivants : 

Nom Nb parts sociales 

BELFIUS 3.000 

MAISON DE LA SOLIDARITE DE MONS-
WALLONIE PICARDE 

2.000 

TOTAL 5.000 

Quorum de présences : 

Sur les 829.778 parts publiques, 765.870 sont présentes. 

Sur les 20.200 parts non-communales, 15.200 sont présentes. 

Conformément au prescrit de l'article dix-huit des statuts, 

Il est créé, au sein de l’Assemblée générale et pour le calcul du quorum de présence, deux 
groupes d’associés, les associés dits publics qui regroupent les personnes morales de droit 
public associées et les associés dits privés qui regroupent les autres associés titulaires 
d’actions.  

L’Assemblée générale ne peut valablement délibérer que si les délégués qui y assistent, 
représentent, dans chacun des deux groupes précités, la moitié au moins des actions 
souscrites et pour autant qu’un cinquième des actions souscrites par les communes 
associées à l’intercommunale y soit représenté. 

Pour le calcul du quorum de présence, il est tenu compte de l’intégralité des voix attachées 
aux actions dont dispose l’associé communal, dès lors qu’un(e) seul(e) de ses 
représentant(e)s est présent(e).     

Cette fraction est portée à deux tiers s’il s’agit de délibérer sur une modification des statuts.  

Ces faits étant vérifiés et reconnus exacts par l'Assemblée, celle-ci constate qu'elle est 
valablement constituée conformément au Livre V de la première partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
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AG EXT.22-11 Approbation du procès-verbal de la séance du 30 juin 2022. 

L’Assemblée générale extraordinaire approuve le procès-verbal de la séance 
du 30 juin 2022. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

AG EXT.22-12 Modification des statuts de l’Intercommunale CHUPMB. 

Monsieur le Président Samy KAYEMBE présente le point.  

La présente résolution est constatée par acte authentique du Notaire Elise CORNEZ, lequel 
est annexé au présent procès-verbal et considéré comme faisant partie intégrante de celui-
ci. 

Les modifications statutaires proposées par le Conseil d’administration du 16 novembre 
2022 à l’Assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2022 portent principalement 
sur : 

- La modification de l’objet de l’Intercommunale, en créant un secteur D qui aura 

pour vocation le développement du patrimoine immobilier dans la région de Mons-

Borinage. 

- La création des catégories d’actions et des droits attachés à celles-ci.  

L’objectif est de consacrer l’autonomie des secteurs d’activités de l’Intercommunale.  

Considérant le rapport établi par le Conseil d’administration du 16 novembre 2022 dans le 
cadre de l’application de : 

o L’article 6:86 du Code des sociétés et des associations, relatif à la modification de 
l’objet de l’Intercommunale CHUPMB ; 

o L’article 6:87 du Code des sociétés et des associations, relatif à la modification des 
droits attachés aux classes d’actions. 

Considérant que celui-ci est attesté par le Réviseur, dans le rapport d’évaluation à 
l’Assemblée générale de la société CHUPMB portant sur les données comptables et 
financières contenues dans le rapport du Conseil d’administration dans le cadre de la 
modification des droits attachés aux classes d’actions.  
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L’Assemblée générale extraordinaire approuve les modifications des statuts 
de l’Intercommunale CHUPMB. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

AG EXT.22-13 Réorganisation de l’actionnariat de l’Intercommunale CHUPMB. 

Monsieur le Président Samy KAYEMBE présente le point.  

L’implémentation de la logique sectorielle implique également une réorganisation de 
l’actionnariat des 4 secteurs. 

Dans ce contexte, les actionnaires du secteur A du CHUPMB, hors Mons et Frameries qui 
sont les actionnaires communaux fondateurs de l’Intercommunale, ont été invités à opérer 
un choix entre la sortie définitive du capital du CHUPMB par remboursement du capital 
libéré ou l’affectation de leurs actions au secteur B du CHUPMB. 

Un courrier leur donc a donc été adressé pour leur proposer : 

- Soit d’opter pour l’échange d’actions entre le secteur A et le secteur B, en 
actant leur retrait/démission du secteur A et la souscription au secteur B ; 

- Soit d’opter pour le retrait/démission du CHUPMB. 

Nous noterons qu’un secteur A résiduel perdurera dans l’Intercommunale CHUPMB après 
la scission. Il hébergera, principalement, le personnel statutaire du CHU Ambroise Paré mis 
à disposition d’HELORA.  

Les actionnaires communaux fondateurs de l’Intercommunale, à savoir la Ville de Mons et 
la Commune de Frameries, devront maintenir une participation dans ce secteur pour 
accompagner la fusion.  

Un courrier différent a donc été adressé à ces associés, leur proposant de maintenir une 
participation dans le secteur A, tout en réallouant une partie de leurs actions aux secteurs 
C et D.  

Dans la mesure où, au moment de convoquer l’Assemblée générale extraordinaire, nous 
n’avions pas reçu les réponses de tous les actionnaires, le Conseil d’administration du 
CHUPMB du 16 novembre 2022 a décidé d’établir l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 22 décembre 2022 de manière complète, en intégrant toutes les 
alternatives possibles quant à la réorganisation de l’actionnariat de l’Intercommunale 
CHUPMB.  
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Lors de la présente Assemblée générale extraordinaire, il n’est délibéré que sur les 
alternatives retenues par les actionnaires communaux et non communaux, les alternatives 
non retenues par les actionnaires communaux et non-communaux sont donc considérés 
« sans objet ».  

L’Assemblée générale extraordinaire, conformément aux articles 8 (pour les 
actionnaires communaux) et 9 (pour les autres actionnaires) des statuts et 
de l’article 6:120 du Code des Sociétés et des Associations, prend acte du 
retrait ou de la démission des actionnaires suivants du CHUPMB 
moyennant remboursement de la valeur de leurs actions déterminées 
conformément aux articles 8 et 9 des statuts : 

- la Commune de Boussu en vertu d’une délibération du Conseil Communal du 
14 novembre 2022 dont un extrait conforme restera ci-annexé.  

- l’ASBL Médecins de l’Hôpital Saint-Georges en vertu d’un courrier daté du 
8 décembre 2022 dont une copie restera ci-annexée.  

- l’ASBL Maison de la Solidarité de Mons – Wallonie Picarde en vertu d’un courrier 
daté du 16 novembre 2022 dont une copie restera ci-annexée.  

- Belfius en vertu d’un courrier daté du 10 novembre 2022 dont une copie restera ci-
annexée.  

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

L’Assemblée générale extraordinaire, conformément, d’une part, aux articles 
8 (pour les actionnaires communaux) et 9 (pour les autres actionnaires) des 
statuts et de l’article 6:120 du Code des Sociétés et des Associations et, 
d’autre part, à l’article 6 des statuts et de l’article 6:106 du Code des Sociétés 
et des Associations, prend acte (i) du retrait ou de la démission des 
actionnaires suivants dans le secteur A moyennant remboursement de 
la valeur de leurs actions déterminée conformément aux articles 8 et 9 des 
statuts et (ii) de la souscription concomitante desdits actionnaires aux 
actions des secteurs suivants à concurrence du montant de leur 
remboursement :  

- Le retrait de la Commune de Quévy du secteur A et la souscription identique dans le 
secteur B en vertu d’une délibération du Conseil Communal du 24 novembre 2022 dont 
un extrait conforme restera ci-annexé.  
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- Le retrait de la Commune de Colfontaine du secteur A et la souscription identique 
dans le secteur B en vertu d’une délibération du Conseil Communal du 9 novembre 
2022 dont un extrait conforme restera ci-annexé.  

- Le retrait de la Commune de Jurbise du secteur A et la souscription identique dans 
le secteur B en vertu d’une délibération du Conseil Communal du 29 novembre 2022 
dont un extrait conforme restera ci-annexé.  

- La démission de l’UMons du secteur A et la souscription identique dans le secteur B 
en vertu d’un courrier daté du 21 octobre 2022 dont une copie restera ci-annexée.  

- La démission du CPAS de Mons du secteur A et la souscription identique dans le 
secteur B en vertu d’une décision du Bureau Permanent datée du 16 novembre 2022 
dont un extrait restera ci-annexé.  

- Le retrait de la Province du Hainaut du secteur A et la souscription identique dans 
le secteur B en vertu d’un courrier daté du 15 décembre 2022 dont une copie restera 
ci-annexée.  

- Le retrait de la Ville de Saint-Ghislain du secteur A et la souscription identique dans 
le secteur B en vertu d’une délibération du conseil communal du 19 décembre 2022 
dont un extrait restera ci-annexé. 

- La démission d’Ethias du secteur A et la souscription identique dans le secteur B en 
vertu d’un courrier daté du 19 décembre 2022 dont une copie restera ci-annexée.  

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

L’Assemblée générale extraordinaire prend acte : 

- De la souscription, par la Commune de Frameries d’une action dans le secteur C et 
d’une action dans le secteur D. 

- De la souscription, par la Ville de Mons d’une action dans le secteur C et d’une action 
dans le secteur D. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 
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Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

AG EXT.22-14  Coordination des statuts de l’Intercommunale CHUPMB. 

Monsieur le Président Samy KAYEMBE présente le point.  

La présente résolution est constatée par acte authentique du Notaire Elise CORNEZ, lequel 
est annexé au présent procès-verbal et considéré comme faisant partie intégrante de celui-
ci. 

L’Assemblée générale extraordinaire donne pouvoir de procéder à la 
coordination des statuts à Maître Elise CORNEZ, Notaire à Mons. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

AG EXT.22-15  Convention entre le CHUPMB et le Pôle Hospitalier Jolimont 
portant sur la constitution d’une structure ASBL de gestion 
hospitalière intégrée. 

Monsieur le Président Samy KAYEMBE présente le point.  

Il a été convenu de conclure un accord précontractuel entre le CHUPMB et le Pôle 
Hospitalier Jolimont permettant d’officialiser la phase de pré-fusion, sous la forme d’une 
convention.  

L’objectif de cette convention est d’obtenir un engagement réciproque des Assemblées 
générales de décembre 2022 sur l’ensemble du processus de fusion, à exécuter durant le 
1er semestre 2023 avec un effet rétroactif au 01/01/2023 sur le plan de la consolidation 
comptable. 

Il s’agira bien d’une fusion des pouvoirs organisateurs du CHU Ambroise Paré et de l’hôpital 
du PHJ au sein de l’ASBL HELORA qui nécessite une série d’opérations juridiques. 
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C’est dans cette perspective, que les engagements contractuels, les projets d’opérations 
et de rapports juridiques nécessaires à cette fusion sont soumis à l’approbation des 
Assemblées générales du PHJ (14/12) et du CHUPMB (22/12).  

Cette convention, qui figure en Annexe AG EXT.22-15, comporte un descriptif des 
opérations. Les projets et rapports juridiques dans le cadre de la fusion « HELORA » 
figurent dans les annexes AG EXT.22-16a à 16e : 

- Projet de scission partielle du CHUPMB (au bénéfice de NEW HELORA SC à 
constituer) ; 

- Rapport spécial de l’organe d’administration du CHUPMB relatif à la scission 
partielle ; 

- Rapport spécial de l’organe d’administration de NEW HELORA SC en vue de sa 
transformation en ASBL ; 

- Projet de fusion de NEW HELORA ASBL et de PHJ ASBL ; 
- Projet de fusion de NEW HELORA et de HELORA. 

Ceux-ci sont présentés, hors données comptables. En effet, ce n’est qu’après la clôture des 
comptes 2022 que les projets pourront être complétés par les données comptables. 

Les documents sont toutefois déjà présentés aux Assemblées générales, de sorte qu’elles 
puissent appréhender l’opération dans son entièreté et qu’elles n’aient plus qu’à entériner 
les données comptables qui y seront intégrées ou à se prononcer sur les éventuels 
éléments nouveaux lors de l’AGE du 29/06/2023. 

L’Assemblée générale extraordinaire approuve la convention entre le 
CHUPMB et le Pôle Hospitalier Jolimont portant sur la constitution d’une 
structure ASBL de gestion hospitalière intégrée. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

AG EXT.22-16  Projets et rapports juridiques dans le cadre de la fusion 
« HELORA » (hors données comptables). 

Monsieur le Président Samy KAYEMBE présente le point.  

Il a été convenu de conclure un accord précontractuel entre le CHUPMB et le Pôle 
Hospitalier Jolimont permettant d’officialiser la phase de pré-fusion, sous la forme d’une 
convention.  



Assemblée générale extraordinaire du 22/12/2022 AGE-22/page 36

Procès-verbal de la séance du 22 décembre 2022 à 18h15 

Ville de Mons : Samy KAYEMBE (Président du Conseil d’administration), Brahim OSIYER, Yves ANDRE, Florent DUFRANE, Marc BARVAIS 
CPAS de Mons : Marie MEUNIER, Marie-Claire DIEU, Frédérique MAHY Province de Hainaut : Angélique MEURANT Commune de 
Boussu : Giovanna CORDA Commune de Jurbise : Caroline MORCRETTE Commune de Quaregnon : Alain TORREKENS CHU Tivoli : 
Dominique VAN DE SYPE U Mons : Bernard HARMEGNIES Ethias : Marcel PETRY  

Stéphane OLIVIER, Directeur général 

L’objectif de cette convention est d’obtenir un engagement réciproque des Assemblées 
générales de décembre 2022 sur l’ensemble du processus de fusion, à exécuter durant le 
1er semestre 2023 avec un effet rétroactif au 01/01/2023 sur le plan de la consolidation 
comptable. 

Il s’agira bien d’une fusion des pouvoirs organisateurs du CHU Ambroise Paré et de l’hôpital 
du PHJ au sein de l’ASBL HELORA qui nécessite une série d’opérations juridiques. 

C’est dans cette perspective, que les engagements contractuels, les projets d’opérations 
et de rapports juridiques nécessaires à cette fusion sont soumis à l’approbation des 
Assemblées générales du PHJ (14/12) et du CHUPMB (22/12).  

Cette convention, qui figure en Annexe AG EXT.22-15, comporte un descriptif des 
opérations. Les projets et rapports juridiques dans le cadre de la fusion « HELORA » 
figurent dans les annexes AG EXT.22-16a à 16e : 

- Projet de scission partielle du CHUPMB (au bénéfice de NEW HELORA SC à 
constituer) ; 

- Rapport spécial de l’organe d’administration du CHUPMB relatif à la scission 
partielle ; 

- Rapport spécial de l’organe d’administration de NEW HELORA SC en vue de sa 
transformation en ASBL ; 

- Projet de fusion de NEW HELORA ASBL et de PHJ ASBL ; 
- Projet de fusion de NEW HELORA et de HELORA. 

Ceux-ci sont présentés, hors données comptables. En effet, ce n’est qu’après la clôture des 
comptes 2022 que les projets pourront être complétés par les données comptables. 

Les documents sont toutefois déjà présentés aux Assemblées générales, de sorte qu’elles 
puissent appréhender l’opération dans son entièreté et qu’elles n’aient plus qu’à entériner 
les données comptables qui y seront intégrées ou à se prononcer sur les éventuels 
éléments nouveaux lors de l’AGE du 29/06/2023. 

L’Assemblée générale extraordinaire approuve les projets et rapports 
juridiques dans le cadre de la fusion HELORA (hors données comptables) 
suivants :  

a) Projet de scission partielle du CHUPMB (au bénéfice de NEW HELORA SC à 
constituer) ; 

b) Rapport spécial de l’organe d’administration du CHUPMB relatif à la scission 
partielle ; 

c) Rapport spécial de l’organe d’administration de NEW HELORA SC en vue de sa 
transformation en ASBL ; 

d) Projet de fusion de NEW HELORA ASBL et de PHJ ASBL ; 
e) Projet de fusion de NEW HELORA et de HELORA. 

Pour les associés publics, par : 

644.265 voix « POUR » 
121.597 « ABSTENTIONS »  
8 voix « CONTRE » 
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Procès-verbal de la séance du 22 décembre 2022 à 18h15 

Ville de Mons : Samy KAYEMBE (Président du Conseil d’administration), Brahim OSIYER, Yves ANDRE, Florent DUFRANE, Marc BARVAIS 
CPAS de Mons : Marie MEUNIER, Marie-Claire DIEU, Frédérique MAHY Province de Hainaut : Angélique MEURANT Commune de 
Boussu : Giovanna CORDA Commune de Jurbise : Caroline MORCRETTE Commune de Quaregnon : Alain TORREKENS CHU Tivoli : 
Dominique VAN DE SYPE U Mons : Bernard HARMEGNIES Ethias : Marcel PETRY  

Stéphane OLIVIER, Directeur général 

Pour les associés privés, par : 

15.200 voix « POUR » 
0 « ABSTENTIONS » 
0 voix « CONTRE »  

________________ 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 18h45. 

Le présent procès-verbal figure de la page AGE-22/27 à la page AGE-22/46. 

Stéphane OLIVIER 
Directeur Général 

Samy KAYEMBE 
Président 















































































































































































































Mention d'enregistrement

eRegistration - Formalité d'enregistrement

Mention d'enregistrement

Acte du notaire Elise CORNEZ à Mons le 22-12-2022, répertoire 15193

Rôle(s): 101 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE MONS 1 le vingt-six décembre deux mille
vingt-deux (26-12-2022)
Réference ACP (5) Volume 000 Folio 000 Case 18021

Droits perçus: zéro euro zéro eurocent (€ 0,00)

Le receveur



Mention d'enregistrement

eRegistration - Formalité d'enregistrement

Mention d'enregistrement

Annex.-15193-MONS1_AA
Annexe à l'acte du notaire Elise CORNEZ à Mons le 22-12-2022, répertoire 15193

Rôle(s): 178 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE MONS 1 le vingt-six décembre deux mille
vingt-deux (26-12-2022)
Réference ASSP (6) Volume 000 Folio 100 Case 4221

Droits perçus: cent euros zéro eurocent (€ 100,00)

Le receveur
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Mention d'enregistrement

Annex.-15193-MONS1_AA
Annexe à l'acte du notaire Elise CORNEZ à Mons le 22-12-2022, répertoire 15193

Rôle(s): 178 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE MONS 1 le vingt-six décembre deux mille
vingt-deux (26-12-2022)
Réference ASSP (6) Volume 000 Folio 100 Case 4221

Droits perçus: (€ 0,00)

Le receveur
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Annex.-15193-MONS1_AA
Annexe à l'acte du notaire Elise CORNEZ à Mons le 22-12-2022, répertoire 15193

Rôle(s): 178 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE MONS 1 le vingt-six décembre deux mille
vingt-deux (26-12-2022)
Réference ASSP (6) Volume 000 Folio 100 Case 4221

Droits perçus: (€ 0,00)

Le receveur



Mention d'enregistrement

eRegistration - Formalité d'enregistrement

Mention d'enregistrement

Annex.-15193-MONS1_AA
Annexe à l'acte du notaire Elise CORNEZ à Mons le 22-12-2022, répertoire 15193

Rôle(s): 178 Renvoi(s): 0

Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE MONS 1 le vingt-six décembre deux mille
vingt-deux (26-12-2022)
Réference ASSP (6) Volume 000 Folio 100 Case 4221

Droits perçus: (€ 0,00)

Le receveur


























































































































































































































































































































































